
 

 
 
 

   

 

 

   

 

 

 

 

 

 
 
 

     

 
 JOUR 1 : Mise en œuvre d’enduits, badigeons et peintures naturelles  en 

façades sur les matériaux du gros œuvre 
 

 
1 - GÉNÉRALITÉS  
 
Historique, Définitions, Préparatifs de chantier, Analyse des supports, 
Classification, Normalisation, Règles de mise en œuvre 

 

2  - QUELQUES RAPPELS SUR CONSTITUANTS ET LIANTS 
  

▪ Chaux de construction (chaux calciques, chaux hydrauliques, 
chaux formulées),  

▪ Fabrication, 
▪ Normalisation, 
▪ Particularités,  
▪ Les adjuvants  

 
3  - EXERCICES PRATIQUES SUR MULTI SUPPORTS : PIERRE, BETON, 
CHAUX-CHANVRE, BOIS 
 

▪ Enduits 
▪ Mortiers 
▪ Badigeons en conservation  
▪ Peintures, huiles et cires 

 
 
 

 

 

DATE & LIEU 
 
27 et 28 Oct. 2021 
A Limoges (87) 
 

HORAIRES 
De 8h30 à 17h30 
16 h de formation 

 
TARIF 

Module 2 
600 € HT adhérent Cluster et 
demandeur d’emploi 
720 € HT non adhérent 
Tarif hors taxe, hors déjeuner 
 

Module 1 + 2 (4 jours) : 
1080 € HT adhérent  
1300 € HT non adhérent  
(hors déjeuner) 
 

PUBLIC 
Artisans, Maîtres d’œuvre, 
Architectes,  
BE spécialisés bâti ancien  
Et/ou environnement 
Ingénieurs,  
Maîtres d’ouvrage, 
collectivités (services 
techniques). 

 

PRE-REQUIS 
Sans - EPI obligatoire 

FORMATEURS 
Philippe TOURTEBATTE 
Expert bâti ancien 
Pierre VALLIN 
Entreprise Arts  
et Chaux 
 

 
 

Ce deuxième module est entièrement consacré à la pratique. Un 1er module est 
proposé – et vivement conseillé – alterne théorie et pratique (comprendre, 
observer le bâti ancien et faire les bons choix). Cette formation est proposée en 
grandeur nature sur le site industriel et remarquable des Usines, inscrit à l’ISMH. 

Tenue de chantier exigée ! 

 Comprendre les compositions, formulations et utilisation 
des matériaux. 
 Apprendre les différents types de finition et leur 
utilisation en fonction des sites. 
 Savoir composer les enduits et les appliquer. 
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LES FORMATIONS DE LA FILIÈRE CONSTRUCTION DURABLE 

REHABILITER LE BATI ANCIEN  

CONCEPTION    –         CONSTRUCTION    –    EXPLOITATION    –    ÉNERGIES 

2 jours 

Module 2 : Composer, appliquer, pratiquer 
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 JOUR 2 : Mises en œuvre intérieures des enduits à la terre et peintures écologiques sur les 
matériaux du second œuvre 

 
 

▪ S’approprier les différents types de supports dans leur état de conservation. (les pathologies : 
Fiches par types d’altérations - Pathologies constatées - Visite de site à l’appui) 

 
▪ Savoir quels produits utiliser sur le chantier : mesures d’humidité et étiquetages.  

 
▪ Découvrir les différentes finitions intérieures à base d'argile et de chaux  

o présentation de la chaux et des charges selon les finitions souhaitées 
o mettre en œuvre peintures, enduits et stucs avec les outils spécifiques 

 
▪ Appréhender les pigments naturels, terres et oxydes (typologie, fonctions, …) 

 
▪ Appréhender les granulats et agrégats : les sables, granulométrie, les fines, le foisonnement  

 
▪ Mettre en pratique les pigments pour teinter ses finitions (peinture, enduits...). 

 
▪ Connaître les adjuvants adaptés 

 
▪ Mettre en pratique des finitions à base d'argile : formulation et application des finitions à la 

chaux : badigeon, enduits fins avec plusieurs granulométries 
 

▪ S’approprier la fiche de données de sécurité pour chaque produit : identification des substances 
chimiques. La problématique des produits prêts à l’emploi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Approche pédagogique 

Formation basée sur des cas concrets & retours d’expériences. 
Transversalité des acteurs. 

15 participants maximum. 

 

http://www.odeys.fr/


 
 

   

 

 
Intitulé : REHABILITER LE BÂTI ANCIEN – Module 2 

Date :  27 et 28 Octobre 2021 

Lieu : Limoges (87)    

 
ORGANISME           

Raison Sociale : 

Adresse : ................................................................................................................................................................................  

CP / Ville :   .....................................................................................................   N° SIRET : …………………………………… 

Tél / Email :  ..................................................... - 

Prénom / NOM du participant : …………………………………………………………………………………..………………… 

Fonction :  .......................................................................................... ………  Tél :  .......................................................  

FACTURATION / MODE DE REGLEMENT   
 

Dès réception de votre règlement, une convention sera établie entre Odéys et votre structure pour imputation au budget 
de formation continue.  

Coût par stagiaire :  

Module 1 
 600 € HT / 720 € TTC adhérent Cluster et demandeur d’emploi 
 720 € HT / 864 € TTC non adhérent 
(hors déjeuner) 
 
Module 1 + 2  (4 jours) : 
 1080 € HT / 1 296 € TTC adhérent  
 1300 € HT / 1 560 € TTC non adhérent  
(hors déjeuner) 
   

Ce coût comprend les frais de formation, les documents pédagogiques pour une personne par entreprise / organisme.  
Ce coût ne comprend pas le déjeuner qui sera à régler sur place par chaque participant. 
En cas d’empêchement, un stagiaire inscrit pourra être remplacé par un de ses collaborateurs. 

Règlement : 
 Par chèque bancaire ou postal à l’ordre d’Odéys 
 Par virement (RIB d’Odéys sur simple demande) 
 Par mandat administratif 

 
    
 
FINANCEMENT DES FORMATIONS ENTREPRISES 
 

Quelle que soit la taille de votre entreprise, vous versez chaque année une contribution légale au titre de la formation professionnelle 
pour  vos salariés. Odéys est prestataire de formation agrée, ce qui permet à votre entreprise de bénéficier, sous certaines conditions, 
d’une prise en charge de tout ou partie de la formation auprès de votre OPCO. Après avoir retiré un dossier de financement et pour la 
demande de remboursement, vous devrez fournir : 

▪ la convention de formation avec l’organisme de formation.  
▪ une facture acquittée de l’organisme de formation.  
▪ le programme détaillé de la formation. 

▪ les attestations de présence signées par les stagiaires ou les feuilles d’émargement pour la période concernée.  
Toute inscription est définitive : en cas d’annulation par le stagiaire ou son employeur, le prix de la formation restera dû en totalité 
et ne donnera lieu à aucun remboursement, et ce à titre d’indemnisation pour les frais engagés. Il en sera de même en cas de prise 
en charge par un organisme collecteur, celui-ci ne finançant que les séances effectivement suivies. 

 Souhaite adhérer à Odéys 
Pour cela, contacter Aurore CHEVALLEY au 05 49 45 95 69 

LES FORMATIONS DE LA FILIÈRE CONSTRUCTION DURABLE 

CONCEPTION    –         CONSTRUCTION    –    EXPLOITATION    –    ÉNERGIES 

Date :    ………………………… 

Signature et cachet : 

BULLETIN 
D’INSCRIPTION 

A retourner à : Odéys 
3, Rue Raoul Follereau - 86000 POITIERS 

contact@odeys.fr 
Tél : 05 49 45 95 69 - Fax : 05 49 55 92 98 

www.odeys.fr 
Siret N°84519241800018 : / Prestataire de formation n° 

75860166486 

mailto:contact@odeys.fr
http://www.odeys.fr/

